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Au service de l’emploi  
et de la restructuration 
des entreprises

Le Régime AGS a pour mission d’accompagner les 
entreprises et les salariés dans les procédures collectives 
(redressement et liquidation judiciaires) pour favoriser le 
maintien de l’activité, la viabilité de l’entreprise et dès lors 
la préservation de l’emploi.

À ce titre, l’AGS garantit, dans les meilleurs délais, le 
versement des salaires pour pallier la défaillance de 
l’entreprise. Son financement est assuré par une cotisation 
patronale obligatoire, assise sur la masse salariale des 
entreprises.

Depuis 1996, la Délégation Unédic AGS assure la gestion 
du régime AGS. En lien avec les instances de l’AGS et 
l’ensemble des acteurs de la procédure collective, elle 
remplit 3 fonctions structurantes à la démarche sociale :  
garantir les sommes dues (avances), contribuer à 
l’équilibre financier du dispositif de garantie (suivi des 
actifs et récupérations) et veiller à la défense du régime 
de garantie (contentieux et lutte contre la fraude).

Si la loi définit l’étendue et les conditions de mise en 
œuvre de la garantie, la jurisprudence est venue en 
préciser le champ d’application. Le recours à la garantie 
et sa mobilisation peuvent ainsi parfois donner lieu à 
des interprétations et ainsi augmenter les risques de 
contentieux.

Ce guide a pour ambition de lever les ambiguïtés dans la 
compréhension et la mise en œuvre des règles relatives 
à la garantie AGS, afin d’en assurer une mobilisation 
optimale au service de l’emploi et de la restructuration 
des entreprises.

Houria Aouimeur-Milano
Directrice nationale de la Délégation Unédic AGS
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Les fondements  
de la garantie
et ses grands principes

 Le champ d’application 

 L’articulation de la garantie AGS 
avec les procédures collectives
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Le champ d’application

Les créances garanties

Elles doivent résulter de l’exécution du contrat de travail.
L’AGS garantit notamment :

 Les rémunérations et accessoires de salaires (primes, gratifications etc.)
 Les indemnités résultant de la rupture des contrats de travail (préavis, indemnités compensatrices 

   de congés payés, indemnités de licenciement) 
 L’intéressement et la participation 
 Les mesures d’accompagnement accessoires issues des plans de sauvegarde de l’emploi (PSE) 
 Les créances liées au contrat de sécurisation professionnelle (contribution de l’employeur, délai de réflexion)

Le principe de subsidiarité

L’intervention de l’AGS ne peut être sollicitée qu’à titre subsidiaire. 
Le mandataire judiciaire doit, en premier lieu, vérifier qu’aucun autre dispositif (légal, conventionnel, assurantiel…) 
ne permet la prise en charge des créances dues aux salariés par l’entreprise (ex : caisse de garantie des congés 
payés, des intérimaires, activité partielle financée par l’Etat et l’Unédic…). 
En second lieu, le recours à la garantie est subordonné à la vérification  de l’absence ou de l’insuffisance des fonds 
disponibles dans l’entreprise, pour couvrir le montant des créances salariales impayées. 
Les conditions d’application du critère de subsidiarité sont renforcées dans le cas d’une procédure de sauvegarde.

Les plafonds de garantie 

La garantie de l’AGS est limitée par la loi qui prévoit un plafond général de garantie toutes créances confondues 
(rémunérations de toute nature, indemnités de licenciement, indemnité compensatrice de préavis et de congés 
payés, intéressement et participation, dommages et intérêts, etc.) déterminé en fonction de l’ancienneté du salarié, 
au jour et à l’année du prononcé du jugement d’ouverture. 

Les plafonds de garantie s’élèvent en 2021 aux montants suivants :

Une étude comparative des fonds de garantie des salaires européens vient confirmer que le régime de garantie
français est le système le plus protecteur des salariés dans les entreprises en difficulté.

Moins de 6 mois* De 6 mois à 2 ans* Plus de 2 ans*
Plafond 4 = 54 848 € Plafond 5 = 68 560 € Plafond 6 = 82 272 €

Espagne

Belgique

Allemagne

Italie

France

33.283 € 10 mois

NC 3 mois

NC 2 mois

Salaires et congés payés, indemnité de transition, 
indemnité de fermeture et complément d’entreprise

Salaires

Salaires, indemnité de licenciement (hors indemnité  
compensatrice de préavis et de congés payés)

Article L.3253-6 et suivants du Code du travail

Article L.3253-20 du Code du travail

Plafonds Delais de traitement Nature des créances garanties

* ancienneté du salarié, au jour et à l’année du prononcé du jugement d’ouverture.

33.882 €

82.272€

3 mois

1 à 5 jours

Salaires, indemnités de licenciement, dommages  
et intérêts pour licenciement abusif

Rémunérations de toute nature, indemnités de  
licenciement, indemnité compensatrice de préavis et de 

congés payés, intéressement et participation, dommages  
et intérêts , mesures d’accompagnements des PSE
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Ce qu’il faut retenir

L’AGS garantit les sommes dues en exécution du contrat de travail. 

La mise en œuvre de la garantie est indépendante des perspectives de redressement et du patrimoine 
de l’entreprise

Toutefois, l’étendue de la garantie diffère selon le type et le stade de procédure collective.

En sauvegarde, la garantie de l’AGS est limitée aux seules indemnités de rupture des salariés licenciés 
pour motif économique pendant la période d’observation ou dans le mois suivant l’adoption d’un plan de 
sauvegarde. 

En redressement et liquidation judiciaires, elle garantit les salaires, primes et indemnités de rupture 
dus au salarié au jour du jugement d’ouverture. Elle garantit également les indemnités de rupture  des 
salariés dont le contrat de travail est rompu postérieurement au jugement d’ouverture, dans ses périodes 
de garantie, à l’initiative des organes de la procédure. 

Dans le cadre d’un redressement judiciaire suivi d’une liquidation, l’AGS garantira en plus les sommes 
dues au cours de la période d’observation et au cours des 15 ou 21 jours suivant la liquidation 
judiciaire,  dans la limite de 45 jours de salaire en montant et en durée.

En tout état de cause, la garantie de l’AGS est subsidiaire : elle intervient en l’absence de tout autre 
dispositif légal, conventionnel ou assurantiel  permettant la prise en charge des créances salariales, 
et si celles-ci ne peuvent être payées en tout ou partie sur les fonds disponibles dans l’entreprise.

Le rôle du mandataire judiciaire  

Le mandataire judiciaire a notamment en charge la vérification du passif salarial, du caractère subsidiaire de 
l’intervention de l’AGS, et de l’établissement du ou des relevés de créances salariales, sous l’autorité du juge-
commissaire désigné lors du prononcé du jugement d’ouverture. En cas de clôture de la procédure collective et 
de fin de la mission du mandataire judiciaire, c’est en principe au greffier du tribunal de commerce que revient la 
charge d’établir les relevés de créances salariales.

Articles L.3253-15 et L.3253-19 du Code du travail - Articles L.625-1 et R.625-1 du Code de commerce
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Schéma 1 : Sauvegarde suivi d’un plan de sauvegarde

A savoir : L’AGS ne garantit pas les créances salariales antérieures au jugement d’ouverture.
La conversion en redressement ou liquidation judiciaire n’a pas les effets d’un jugement d’ouverture.

Schéma 2 : Sauvegarde convertie en redressement judiciaire suivi d’un plan de continuation

Articulation de la garantie AGS 
avec les procédures collectives
En procédure de sauvegarde

Pas de garantie

Pas de garantie

Pas de garantie Pas de garantie

SALAIRES

INDEMNITES
DE RUPTURE

Garantie
Article L.3253-8-2°(a) 

Garantie
Article L.3253-8-2°(b) 

Absence de cessation 
des paiements

Jugement d’ouverture

Période d’observation Issue de la procedure

Licenciements intervenus 
dans le mois suivant 

l’arrêté du plan
ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3

Sauvegarde Plan de sauvegarde

Pas 
de garantie

Pas 
de garantie Pas de garantie

SALAIRES

INDEMNITES
DE RUPTURE

GarantieGarantie
Article L.3253-8-2°(a) Article L.3253-8-1° 

Garantie
Article L.3253-8-2°(b) 

Absence de cessation 
des paiements

Cessation 
des paiementsJugement 

d’ouverture

Période d’observation Issue de la procedure

Licenciements intervenus 
dans le mois suivant 

l’arrêté du plan

Plan de redressement

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3

Garantie

Conversion 
redressement 

judiciaireImpact sur la garantie 
de la conversion en RJ

Sauvegarde
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Schéma 3 : Sauvegarde convertie en redressement judiciaire suivi d’une liquidation judiciaire

SALAIRES

INDEMNITES
DE RUPTURE

GarantieGarantie
Article L.3253-8-2°(a) Article L.3253-8-1° 

Garantie
Article L.3253-8-2°

Absence de cessation 
des paiements Cessation 

des paiements

Jugement 
d’ouverture

Période d’observation Issue de la procedure

Licenciements intervenus :
Dans les 15 jours de la LJ
ou 21 jours en cas de PSE

dans le mois suivant
l’arrêté du plan de cession

Liquidation Judiciaire

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3

Garantie

Conversion 
redressement 

judiciaire
Impact sur la garantie 
de la conversion en RJ

Garantie dans la limite de 45 jours
Article L.3253-8-5°

Sauvegarde

LJ + 15 ou 21 jours

Pas de garantie Pas de garantie

SALAIRES

INDEMNITES
DE RUPTURE

Garantie
Article L.3253-8-2°(a) 

Garantie
Article L.3253-8-1° 

Garantie
Article L.3253-8-1° 

Garantie
Article L.3253-8-2°(b) 

Cessation 
des paiements

Jugement d’ouverture

Période d’observation Issue de la procedure

Licenciements intervenus 
dans le mois suivant 

l’arrêté du plan

Plan de redressement

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3

Redressement judiciaire

En procedure de redressement judiciaire
Schéma 4 : Redressement judiciaire suivi d’un plan de continuation

A savoir : L’AGS ne garantit pas les salaires dus aux salariés pendant la période d’observation si la procédure de 
redressement judiciaire est suivie d’un plan de continuation.
La prise en charge ne se fera qu’en cas de conversion en liquidation judiciaire, dans une limite de 45 jours en 
montant et en durée.
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SALAIRES

INDEMNITES
DE RUPTURE

Garantie
Article L.3253-8-2°(a) 

Garantie
Article L.3253-8-1° 

Garantie
Article L.3253-8-1° 

Garantie
Article L.3253-8-2°

Cessation 
des paiements

Jugement d’ouverture

Période d’observation

Licenciements intervenus :
Dans les 15 jours de la LJ 
ou 21 jours en cas de PSE

Dans le mois suivant 
l’arrêté du plan de cession

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3

Garantie dans la limite de 45 jours*

Liquidation judiciaire
Redressement judiciaire

Issue de la procedure

Article L.3253-8-5°

LJ + 15 ou 21 jours

Schéma 5 : Redressement judiciaire suivi d’une liquidation judiciaire

* Plafond d’un montant maximum de 1,5 mois de salaires
 (Sans dépasser 3 plafonds mensuels de sécurité sociale)

SALAIRES

INDEMNITES
DE RUPTURE

Garantie
Article L.3253-8-1° 

Garantie
Article L.3253-8-1° 

Garantie
Article L.3253-8-2°

Garantie*
Article L.3253-8-5°

Cessation 
des paiements

Jugement d’ouverture

Liquidation judiciaire

Licenciements intervenus :
Si LJ SANS MAINTIEN PROVISOIRE D’ACTIVITE

Dans les 15 jours de la LJ ou 21 jours en cas de PSE
Si LJ AVEC MAINTIEN PROVISOIRE D’ACTIVITE

Dans les 15 jours suivant la fin du maintien provisoire d’activité ou 21 jours en cas de PSE

Issue de la procedure

LJ + 15 ou 21 jours

En procedure de liquidation judiciaire
Schéma 6 : Liquidation judiciaire d’office

Les bons réflexes :  Pour que la garantie puisse s’appliquer, il convient de respecter les délais pour licencier les 
salariés, à savoir dans les 15 jours suivants le jugement d’ouverture de la procédure (ou 21 jours en cas de Plan 
de Sauvegarde de l’Emploi). 
A défaut de respect des délais de garantie mentionnés au L.3253-8 5° du Code du Travail, l’AGS ne garantira pas 
les créances salariales dues au salarié. 
Il convient donc de licencier dans les délais impartis par l’article L.3253-8 5° du Code du Travail, afin que l’AGS 
puisse prendre en charge les créances de salaires dans une limite de 45 jours en montant et en durée.

* Plafond d’un montant maximum de 1,5 mois de salaires
 (Sans dépasser 3 plafonds mensuels de sécurité sociale)
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Les clés pour maitriser 
l’application de la 
garantie AGS

  Le versement des cotisations

  Les primes de 13ème mois 

  La garantie des congés payés

  Les dommages et intérêts fixés par décision de justice

  La mission de « contrôleur »

  Le traitement des salariés protégés

  L’articulation de la garantie AGS avec l’activité partielle 

2
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Conformément à l’article du code du travail :

« Tout employeur de droit privé doit assurer ses salariés, y compris ceux détachés à l’étranger ou expatriés 
mentionnés à l’article L. 5422-13, contre le risque de non-paiement des sommes qui leur sont dues en exécution 
du contrat de travail, en cas de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ».

Il est important de rassurer tant les salariés que les chefs d’entreprise, car le droit du salarié est 
garanti indépendamment du respect par l’employeur de son obligation de paiement des cotisations.

Le paiement de la prime de 13ème mois est sollicité à l’ouverture de la procédure collective : 

La garantie AGS ne peut intervenir que si la date de versement de la prime est échue, au regard des textes, au 
jour du jugement d’ouverture de la procédure (Convention collective ou accord d’entreprise applicable, contrat 
de travail, usage). Si cette condition n’est pas remplie, c’est à la société en procédure collective de supporter 
le coût de la prime de 13ème mois et non à l’AGS. 

La garantie AGS ne s’applique pas  
si l’employeur n’a pas cotisé

Les primes de 13ème mois  
sont garanties par l’AGS

Faux : Aucune discrimination n’est faite à l’encontre des salariés dont 
l’employeur n’est pas à jour dans le versement de ses cotisations.

Vrai : Les primes de 13ème mois peuvent être garanties par 
l’AGS sous certaines conditions. 

Articles L3253-6 et L3253-7 du Code du travail

Question 1

Question 2
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Le paiement de la prime de 13ème mois est sollicité à la suite de la notification de licenciement 
du salarié :  

L’intervention de l’AGS est possible sous réserve que : 
 La rupture emporte exigibilité de la prime 
 La rupture soit intervenue dans les délais de garantie 
 Le plafond d’indemnisation des créances de salaires ne soit pas atteint 

Dans le cas contraire, l’AGS ne peut garantir cette créance.

Vigilance

Articles L.3253-8 1°, L.3253-8 5° et L3253-19 du Code du travail

Cas 1

Cas 2

Cas3

Exigibilite Garantie AGS

Antérieure au Jugement  
d’ouverture du RJ

La prime est garantie,  
en cas d’insuffisance de fonds.

Postérieure au Jugement d’ouverture du RJ  
et en l’absence de conversion en LJ La prime n’est pas garantie.

Postérieure au Jugement d’ouverture du RJ  
en présence d’un jugement de LJ

La prime peut être garantie
dans la limite d’un plafond maximum de 1,5 mois de salaires 

Date exigibilite de la prime 

Elle détermine le rang de créances. La prime va bénéficier de la garantie AGS dès lors que la date 
d’exigibilité intervient dans les périodes légales de garantie.

Prorata temporis : 

Sauf exception, ces primes ne s’acquièrent pas mois par mois. Le paiement au prorata du temps de 
présence n’est donc pas dû de droit, mais doit être expressément prévu ou relever d’un usage. Il y a lieu 
de vérifier si une disposition dans la convention collective ou l’accord d’entreprise, ou si un usage prévoit  
un versement prorata-temporis permettant à l’AGS de prendre en charge la prime de 13ème mois non 
exigible à la date de la rupture.
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En cas de poursuite du contrat pendant la période d’observation d’un redressement judiciaire

L’AGS garantit les congés payés acquis au jour du jugement d’ouverture au fur et à mesure de leur prise pendant 
la période d’observation.

En cas de rupture du contrat dans le cadre d’une procédure de sauvegarde, de redressement 
ou liquidation judiciaire

L’AGS garantit l’indemnité compensatrice de congés payés due aux salariés licenciés, si la rupture du contrat de 
travail est intervenue dans ses périodes de garantie.

En cas de cession, les congés payés peuvent être garantis par l’AGS

CAS 1 - Salariés transférés

Les Congés Payés et RTT acquis avant le transfert du contrat de travail sont garantis au moment de leur prise 
chez le cessionnaire.

Si le salarié transféré a acquis des congés payés au cours de la période d’observation mais ne les a pas pris 
chez le cédant ou le cessionnaire? 

Si le salarié n’a pas posé ses congés acquis pendant la période d’observation chez le cédant ou le cessionnaire, 
alors la créance n’est pas exigible, et l’AGS n’interviendra pas en garantie de cette créance. 

CAS 2 - Salariés licenciés

Le paiement des congés payés des salariés licenciés est garanti au titre des indemnités de rupture, dès lors 
que la rupture est intervenue dans les délais de garantie de l’AGS.

Vrai : L’AGS peut garantir, sous certaines conditions,  
les congés payés dus aux salariés.

Article L3253-8 du Code du travail

Article L3253-8 du Code du travail

Article L3253-8 du Code du travail

Les congés payés dus aux salariés  
sont garantis par l’AGS

Question 3
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Question 4

L’AGS garantit « les sommes dues en exécution du contrat de travail ».
Interprétant cette disposition légale, la Chambre sociale de la Cour de Cassation estime que sont visées toutes les 
créances se rattachant au contrat de travail. 
Cela a pour conséquence d’étendre l’intervention de l’AGS à la prise en charge de créances indemnitaires, alors 
que sa garantie était initialement prévue pour la prise en charge de créances présentant un caractère alimentaire. 
Aujourd’hui, l’AGS est donc susceptible de garantir à la fois des dommages et intérêts venant compenser la 
rupture abusive des contrats de travail intervenus dans ses périodes de garantie, mais aussi des dommages et 
intérêts dus aux salariés en raison de l’inexécution par l’employeur d’une obligation consécutive au contrat de 
travail. 
A titre d’exemple, il s’agit de dommages et intérêts pour travail dissimulé (près de 10M€ en 2019), harcèlement 
moral ou sexuel (près de 800k€ en 2019) et discrimination (près de 450k€ en 2019). 
Enfin l’AGS garantit également les dommages et intérêts résultant de la remise en cause des plans de sauvegarde 
de l’emploi : ce contentieux spécifique représente un enjeu financier pour l’AGS de plus de 6M€ en 2019.

Faux : En 2019, le montant total des dommages et intérêts 
garantis par l’AGS s’élève à près de 150M€. En 10 ans,  
le montant avancé pour le paiement des dommages-intérêts  
a connu une augmentation de 9% avec un pic en 2016 (191 M€ 
versés par l’AGS). 

Articles L.3253-6 et Article L.3253-15 du Code du travail

L’AGS ne paie pas les dommages  
et intérêts fixés par décision de justice

Un règlement amiable doit être recherché à chaque fois que  
cela est possible afin de sécuriser le régime, éviter les contentieux 
et permettre un paiement rapide des salariés.

À  
noter
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Depuis 2014, l’AGS est devenue un véritable acteur du redressement des entreprises en difficulté. 
Conscient de son rôle incontournable dans les procédures collectives, le législateur a prévu la nomination de droit 
de l’AGS en tant que «contrôleur» lorsqu’elle en fait la demande, qu’elle soit créancière ou non.

En sa qualité de «contrôleur», l’AGS est investie d’une mission générale d’assistance du mandataire judiciaire dans 
ses fonctions et du juge-commissaire dans sa mission de surveillance de l’administration de l’entreprise. Elle a 
ainsi connaissance de tous les documents transmis aux organes de la procédure collective. Elle est convoquée par 
le Tribunal pour donner son avis sur les différents stades de la procédure collective.

Faux : L’AGS intervient également en tant que représentant de 
l’intérêt de l’ensemble des créanciers.

Articles L.621-10 et L.621-11 du Code de commerce

Le rôle de l’AGS se limite à sa simple  
qualité de créancier

Question 5

Entreprises 
défaillantes

Mandat de Gestion

2) Paiement
des avances 1) Relevé 

de créances 
salariales

Mandataire 
de Justice

Récupérations

Procédures 
Collectives

Paiement

Payer les salariés bénéficiaires
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Article L.3253-9 du Code du travail

Question 6

La garantie légale de l’AGS est la même pour tous les salariés, qu’ils bénéficient d’une protection particulière 
ou non (plafonds, périodes, créances garanties…). L’allongement de la procédure de licenciement n’a pas pour 
conséquence d’augmenter les montants ou d’étendre les périodes garantissables.

En raison d’une procédure de licenciement allongée (licenciement soumis à autorisation administrative, période 
d’interdiction absolue de licenciement) l’AGS couvre les indemnités de rupture des salariés protégés si le 
mandataire judiciaire a manifesté, dans les délais de garantie de l’AGS, l’intention de les licencier. 
Cette intention de licencier correspond à la demande d’autorisation de licenciement faite auprès de la DIRECCTE 
par l’administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire, pour les salariés bénéficiant d’une protection au titre 
de leur mandat social. Pour les salariées protégées durant leur congé maternité, le mandataire judiciaire ou 
l’administrateur manifeste son intention de licencier par un courrier dédié adressé à l’AGS.

Faux : Pour la prise en charge des rémunérations, le traitement 
est identique pour les salariés protégés à celui des non protégés.

Le traitement pour les salariés protégés  
est différent 

Vrai : Pour la prise en charge des indemnités de rupture,  
la prise en charge par l’AGS est fonction de la date  
de l’intention de licencier. 
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Quel que soit le dispositif d’activité partielle, la garantie légale de l’AGS ne couvre pas les sommes dues aux 
salariés qui ont vocation à être compensées par l’allocation d’activité partielle versée à l’entreprise par l’Etat et 
l’Unédic. L’AGS couvre en revanche le montant dû au salarié par l’employeur, qui ne serait pas compensé par 
l’allocation d’activité partielle, c’est-à-dire ce qui reste à sa charge.

En raison de la crise sanitaire liée à la COVID-19, dans l’intérêt des salariés, et pour permettre le maintien de 
l’emploi et le rebond des entreprises en difficulté, le Conseil d’administration de l’AGS a autorisé ponctuellement 
l’avance exceptionnelle de l’allocation d’activité partielle versée par l’Etat et l’Unédic, sous certaines conditions. 
L’AGS doit notamment être assurée d’obtenir le remboursement immédiat de cette avance au moment du 
versement de l’allocation d’activité partielle par l’Etat et l’Unédic à l’entreprise, ou bien obtenir le remboursement 
direct par l’organisme qui verse cette allocation (l’Agence de services et de paiement : ASP).

Comment mobiliser la Garantie AGS en cas d’activité partielle ? 

En cas de procédure collective, la garantie AGS est mobilisable pour payer l’indemnité d’activité partielle 
due par l’entreprise aux salariés et non compensée par l’allocation d’activité partielle versée par l’Etat et 
l’Unédic. 

Cette quote-part ayant la nature de salaire, est donc garantissable si elle est due, au regard des dispositions de 
l’article L.3253-8 du code du travail :

 antérieurement au jugement d’ouverture,
 en période d’observation en cas de conversion en liquidation judiciaire, 
dans les 15 ou 21 jours suivant ce jugement, durant le maintien provisoire de l’activité, ainsi que dans les 
15 ou 21 jours suivant ce maintien (dans la limite d’un plafond d’un mois et demi de salaire en montant et 
en durée).

L’AGS garantit le paiement des salariés  
en activité partielle

Question 7

Vrai : La garantie AGS intervient en cas d’activité partielle 
uniquement pour le reste à charge employeur,  
ou pour la prise en charge d’heures travaillées.

Article L.3253-8 du Code du travail
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3 Jusqu’où l’AGS peut être mobilisée  
au soutien des entreprises  
en difficulté
et de leurs salariés

  Acteur de la restructuration sociale 

  Favorisant l’élaboration de plan de continuation

  Optimise les délais de traitement des créances salariales 
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Accompagner la restructuration sociale

En cas d’insuffisance de fonds : L’AGS peut garantir le financement d’une restructuration sociale en sauvegarde 
ou redressement judiciaire par la mise à disposition, dans les meilleurs délais, des fonds nécessaires au paiement 
des sommes dues aux salariés au titre de la rupture de leur contrat de travail.  Le principe encadrant cette possibilité 
est la subsidiarité de la garantie qui devra être vérifiée. 

Garantir des mesures accesoires d’accompagnement 

Depuis 2017, l’AGS a pris en charge des mesures accessoires d’accompagnement dans près de 200 PSE

Depuis la Loi du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, l’AGS garantit les mesures d’accompagnement 
accessoires concourant au retour à l’emploi des salariés licenciés et à leur réinsertion sur le marché 
du travail, résultant d’un plan de sauvegarde de l’emploi déterminé par un accord collectif majoritaire ou par 
un document élaboré par l’employeur, dès lors qu’il a été validé ou homologué par la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE). 

Ces mesures sont accessoires aux mesures principales de reclassement prévues dans le cadre du 
PSE et doivent être bien distinguées. Elles ont été définies par la Délégation générale à l‘emploi et à la 
formation professionnelle (DGEFP) et la Direction générale du travail (DGT) du Ministère du travail. La mesure 
d’accompagnement accessoire pouvant être prise en charge par l’AGS est destinée à favoriser le retour à 
l’emploi et non pas à indemniser le salarié de son licenciement pour motif économique. L’AGS pourra intervenir 
notamment pour des frais annexes à la formation ou à la validation des acquis d’expérience ou de reconversion 
(hébergement, transport, restauration etc.), des frais annexes liés à la mobilité géographique (reconnaissance de 
poste, déménagement etc.) ou à la création d’entreprise.

L’AGS est un acteur  
de la restructuration sociale

Question 1

Vrai : La garantie AGS peut prendre en charge le coût des 
licenciements économiques en cas d’insuffisance de fonds, ainsi 
que des mesures d’accompagnement accessoires aux mesures 
principales de reclassement prévues dans le cadre d’un PSE.

Article L.3253-8 4° du code du travail et Instruction DGEFP/DGT n°2013/13 du 19 juillet 2013

Article L.3253-20 du code du travail
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Principe

En cas de redressement judiciaire aboutissant à l’arrêté d’un plan de redressement, l’AGS en qualité de créancier 
peut exiger le remboursement immédiat de ces créances hors plan (L.622-17 et Super privilégiée) devenues 
exigibles à la date d’arrêté du plan.

Tolérance

Toutefois la loi autorise l’AGS, dans certains cas et sur demande motivée, à consentir à un accord de règlement 
échelonné des sommes à rembourser, en fonction de la spécificité du dossier.

L’AGS contribue au rebond des entreprises  
en accordant des facilités de paiement  

pour le remboursement des créances hors plan

Question 2

Vrai : L’AGS peut consentir des échéanciers en fonction  
de la situation financière des entreprises  
afin de faciliter l’adoption de plan de continuation.

Article L.626-20 du Code de commerce

L’acceptation de la demande d’échelonnement est conditionnée à la bonne tenue de 
la poursuite d’activité et à une trésorerie suffisante, qui doivent être démontrées par la 
transmission d’éléments comptables. 

Dès la demande de facilité de paiement, l’entreprise débitrice doit verser un acompte de 
10% du montant global de la créance afin de démontrer la fiabilité de sa demande.

À  
noter
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En principe, l’AGS doit verser ou contester les sommes figurant sur un relevé (remplissant les conditions 
de l’article L.625-1 du code de commerce) dans un délai légal de 5 ou 8 jours selon la nature des créances 
salariales. 

Toutefois, afin de répondre à une attente forte des mandataires judiciaires, au regard d’une harmonisation de nos 
pratiques et d’une facilitation des transmissions des pièces justificatives par l’ensemble des Etudes, le régime 
AGS a mis en place un nouveau Processus Avances permettant d’assurer conjointement avec les mandataires 
judiciaires, le paiement des créances salariales dans les meilleurs délais aux salariés.

Le nouveau processus de traitement des demandes d’avance est fondé sur des critères de qualité, de rapidité, de 
sécurisation et de non-discrimination.

L’ambition est de fournir une prestation de qualité de service égale pour tous les mandataires judiciaires, et, par 
conséquent, pour tous les salariés bénéficiaires du régime AGS.

L’AGS traite rapidement  
les relevés de créances salariales

Question 3

Vrai : L’AGS a mis en place un Processus Avances en 2020 pour 
assurer un traitement des demandes rapide pour tous. 

Articles L.3253-21 du Code du travail et L625-1 du Code de commerce
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Mandataire judiciaire

Tribunal 
Tribunal de Commerce / Tribunal Judiciaire

Jugement d’ouverture d’une procédure collective

Bénéficiaires
Salariés

Bénéficiaires
Entreprises en 

difficulté et chefs 
d’entrepriseSaisine

Désignation d'un

Reversement immédiat 
des fonds

Reversement immédiat 
des fonds

Demande d’avance via EXTRANET AGS

Vérification du passif salarial

2 traitements selon la nature des créances

salaires SP et/ou L.622-17/L.641-13 Autres créances 

Rappel des 
délais légaux

5 et 8 jours

J+2 J+5

Mise à disposition des fonds 
au mandataire judiciaire

Mise à disposition des fonds 
au mandataire judiciaire

Bénéficiaires
Salariés

Bénéficiaires
Salariés

Mandataire judiciaire

Mandataire judiciaire

Dès réception du fichier EDI 
+ Implantation dans Extranet du scan 

du relevé signé par le 
mandataire judiciaire

Dès réception du fichier EDI 
+ Implantation dans Extranet du scan 

du relevé signé par le 
mandataire judiciaire
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4 Les points de vigilance 
pour aujourd’hui et demain

 La constitution d’une fiducie pour les salariés

 Les primes supralégales 

 Le Compte Epargne Temps (CET)

 La mise en place d’une cellule liquidative

 Les ruptures du contrat de travail opposables à l’AGS 

 La portabilité des droits à mutuelle
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La constitution d’une fiducie sûreté a pour but d’extraire du patrimoine de l’entreprise, les biens ou les droits pour  
les donner en garantie du paiement de créances.
Cette création peut se heurter aux règles de répartition de la procédure collective, puisque ses bénéficiaires 
pourraient être payés en priorité par rapport à tous les autres créanciers.
En tant que créancier superprivilégié, l’AGS peut donc être pleinement impactée par cette fiducie.
Il est donc essentiel que l’AGS soit associée aux discussions préalables à la création d’une fiducie sûreté afin de 
s’assurer qu’elle en soit elle-même bénéficiaire.
En effet, l’AGS pourrait ainsi être bénéficiaire tout comme les salariés de la fiducie-sûreté selon une répartition 
à définir des actifs fiduciaires afin de permettre la protection du remboursement des avances avérées ou à venir 
bénéficiant notamment du rang superprivilégié.

L’AGS s’oppose à la création
d’une fiducie sûreté au profit des salariés

Question 1

Faux : L’AGS ne s’oppose pas à la création d’une fiducie sûreté
au profit des salariés sous certaines conditions.

Article L.3253-13 du Code du travail

Inopposabilite des accords conclus moins de 18 mois avant l’ouverture de la procedure 
collective ou posterieure a celle-ci
Le législateur exclut de la garantie AGS, les créances indemnisant la rupture du contrat de travail issues d’accords 
d’entreprises, d’établissements ou de groupes ou de PSE conclus et validés ou homologués dans les 18 
mois précédant le jugement d’ouverture ou après ce jugement d’ouverture.
Enfin si l’entreprise décide de prendre à sa charge ce type de prime, son versement ne pourra intervenir au 
détriment des règles de répartition des fonds, en particulier le superprivilège du régime AGS.

L’AGS assume le coût des primes supralégales
négociées par les mandataires de justice

Question 2

Faux : Le législateur exclut ces primes de la garantie AGS.
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L’AGS fait application des dispositions du code du travail relatives à la monétisation du CET, qui prévoient que 
« à défaut de dispositions conventionnelles prévoyant les conditions de transfert des droits d’un employeur à 
un autre, le salarié peut percevoir en cas de rupture du contrat de travail, une indemnité correspondant à la 
conversion monétaire de l’ensemble des droits qu’il a acquis ».
Si la cession n’entraine pas la rupture du contrat de travail, et que le salarié est repris par le cessionnaire, l’AGS 
considère que celui-ci ne peut prétendre à la liquidation de ses droits.
A contrario, pour les salariés licenciés, la garantie de l’AGS a vocation à s’appliquer, sur le fondement et dans les 
conditions de l’article L3253-8 du code du travail.

L’AGS garantit la monétisation  
du Compte Epargne Temps (CET) des salariés 

transférés en cas de cession de l’entreprise

Question 3

Article L.3153-2 du Code du travail

Faux : en l’absence de rupture du contrat de travail, le salarié ne 
peut pas bénéficier de la monétisation de son CET.
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Selon la taille des entreprises, il peut arriver que les mandataires de justice désignés soient amenés à constituer 
une cellule liquidative pour les besoins de clôture de certaines opérations. Par exemple : des spécialistes des 
ressources humaines pour le calcul des soldes de tout compte, des comptables pour l’arrêté des comptes, des 
collaborateurs chargés du recouvrement des créances, etc. 
Dans ce cadre, les licenciements des salariés composant cette cellule sont notifiés en dehors des périodes de 
garantie de l’AGS : 

En conséquence, les créances salariales dues à ces salariés ne pourront être prises en charge 
par l’AGS, et devront être versées sur les fonds de l’entreprise. 

L’AGS ne s’oppose toutefois pas à la création d’un tel dispositif, sous réserve que : 
  La mise en place de cette cellule n’a pas vocation à remplir les missions dévolues aux organes de la procédure 
  Qu’elle présente un intérêt manifeste pour les créanciers 

L’AGS s’oppose systématiquement 
à la création d’une cellule liquidative

Question 4

Faux : L’AGS ne s’oppose pas à la création d’une cellule 
liquidative pour les besoins de la procédure. 

Article L.3253-8 du Code du travail

Article L.3253-8 du Code du travail, précisé par Cass, Soc, 20 décembre 2017, N°16–19.517

L’AGS intervient dès lors que la rupture du contrat de travail, pendant la période d’observation, est à l’initiative des 
organes de la procédure. 

Toute autre modalité de rupture pendant cette période, n’ouvre pas droit à la garantie AGS.

Toutes les ruptures de contrat de travail  
ouvrent droit à la garantie AGS

Question 5

Faux : La garantie AGS s’applique en fonction de la personne à 
l’initiative de la rupture du contrat de travail.
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L’AGS garantit la portabilité  
des droits à mutuelle

Le législateur a prévu un maintien des couvertures prévoyance et santé en cas de rupture du contrat de travail. 
Cette couverture est gratuite de sorte que l’AGS n’a pas à intervenir en garantie. 
En procédure collective et notamment en liquidation judiciaire, il peut arriver que l’organisme assureur conditionne 
cette portabilité à la régularisation des cotisations impayées. 

CAS 1 - Si l’organisme a résilié le contrat de prévoyance ou de santé

Le salarié ne pourra pas bénéficier de cette portabilité.

CAS 2 - Si l’organisme n’a pas résilié le contrat de prévoyance ou de santé
Le salarié pourra bénéficier de cette portabilité en application de l’avis de la Cour de cassation.

La Cour est d’avis que 

Les dispositions de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale sont applicables aux anciens salariés 
licenciés d’un employeur placé en liquidation judiciaire qui remplissent les conditions fixées par ce texte. 
Toutefois, le maintien des droits implique que le contrat ou l’adhésion liant l’employeur à l’organisme assureur 
ne soit pas résilié

Question 6

Avis de la Cour de Cassation n°17013 du 6 novembre 2017

Faux : La portabilité est gratuite et automatique. 
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Zoom sur l’AGS5
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Créée par les entreprises pour les entreprises 

 Naissance en 1973 à l’initiative du CNPF (actuel Medef), de la CGPME (actuelle CPME) et du CNMCCA
 Pour pallier l’insuffisance de la protection des salariés lors des défaillances d’entreprises (pour cause de délais 

trop longs, de l’existence de créances prioritaires et de limites imposées par les fonds disponibles)
 Aux côtés des entreprises en difficulté depuis plus de 45 ans, pour les accompagner lors des crises 

conjoncturelles et structurelles
 Sa mission est plus que jamais d’actualité : protéger les entreprises en procédure collective (redressement ou 

liquidation judiciaire) et couvrir leurs salariés

Financée par une cotisation obligatoire payée par toute entreprise  
ayant des salariés

 Le taux de cotisation est fixé chaque année par le Conseil d’Administration de l’AGS
 Il est actuellement de 0,15 % de la masse salariale totale de l’entreprise
 Le recouvrement et l’encaissement des cotisations des entreprises sont assurés par l’ACOSS, 
via le réseau des URSSAF

Un fonctionnement sur le principe de la solidarité inter-entreprises

 Toutes les entreprises paient la cotisation AGS et chacune a droit à la garantie des salaires
 Le régime fonctionne comme une sorte de « sécurité sociale » des entreprises

Aucune charge pour le salarié

 Il s’agit de fonds 100% patronaux

 Aucun coût pour la collectivité

 La démarche est volontaire et autonome

Une garantie qui bénéficie à toute entreprise entrant dans un processus de procé-
dure collective

 L’AGS accompagne sans discrimination toutes les entreprises

 Quelle que soit leur taille (de la TPE de 1 salarié à la multinationale)

 Quel que soit l’état de ses cotisations

 C’est une garantie universelle

 En 2020 : + de 140 000 salariés ont bénéficié de la garantie des salaires, pour un montant total versé 
de 1,2 milliard d’euros. L’indemnisation moyenne s’établit à 12 000 euros par salarié (dans les dossiers en 
liquidation judiciaire)

Priorité donnée à l’avance des salaires

 Traitement des demandes d’avance dans un délai rapide : dans les 2 ou 5 jours à partir de la transmission des
éléments par les mandataires judiciaires
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Une récupération a posteriori des fonds avancés

 40% des sommes avancées sont récupérées sur les actifs de l’entreprise
 60% des avances restent à « fonds perdus », à la charge de la communauté des entreprises

Un fonds règlementé

 Contrôlé par la Cour des comptes
 Contrôles Éthique et procédures Qualité
 Réalisation d’audits réguliers à notre initiative et contrôle interne
 Présence d’un Contrôleur Général Economique et Financier

Une opérationnalité assurée par la Délégation Unédic AGS

 Sur la base d’une convention de gestion conclue entre l’AGS et l’Unédic
 Convention en cours de renégociation sur les périmètres de responsabilité respectifs

Un réseau d’expertise couvrant l’ensemble du territoire

 230 personnes réparties en 15 sites sur la France métropolitaine et les DOM-TOM
 Implantation « terrain », au plus près des entreprises en difficulté
 Des compétences juridiques, économiques et sociales reconnues
 Un dispositif de contrôle des dépenses et de lutte contre la fraude

Amortisseur social unique et acteur majeur de l’emploi

Accompagnement des entreprises, suivi et conseil, tout au long de la procédure collective avec :
 Le souci permanent du salarié
 Le souci particulier du chef d’entreprise
 Le souci collectif de la viabilité économique de l’entreprise

Au final : le régime est un gage de « sérénité » pour tous les acteurs de l’activité économique française

Aide au rebond… des entreprises et des salariés

 L’AGS n’est pas une simple « banque sociale », c’est un acteur majeur de l’emploi et de l’économie
 En avançant les salaires, l’AGS permet de rebondir et donc de continuer l’activité
 Poursuivre l’activité grâce à l’AGS, c’est continuer à produire de la richesse nationale et contribuer à l’activité
économique du pays

Avances
Mise à disposition, 

auprès des Mandataires judiciaires, 
des fonds nécessaires 

au règlement des créances salariales 
permettant l’indemnisation rapide 

des salariés.

GARANTIR 
LES SOMMES DUES

CONSTITUER UN 
FONDS DE SOLIDARITÉ 

INTER-ENTREPRISES

Récupérations
Remboursement total ou partiel 

des fonds avancés à partir du suivi 
des plans de sauvegarde, des plans 
de redressement, et de la réalisation 

des actifs des entreprises dans 
le cadre des procédures 

de liquidations judiciaires.

CONTRIBUER À L’ÉQUILIBRE 
FINANCIER DU DISPOSITIF

DE GARANTIE

Cotisations 
Une cotisation obligatoire de 0,15% 

de la masse salariale
mentionnée sur chaque fiche de paie.

Recouvrement et encaissement 
assurés par l’ACOSS

1,5 milliard d’euros 
par an*

850 millions d’euros 
par an*

530 millions d’euros 
par an*

*en 2019
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Fonctionnement du régime

Tribunal de Commerce et Tribunal Judiciaire
Jugement d’ouverture d’une procédure collective

3 cas : 
sauvegarde, redressement judiciaire, liquidation judiciaire.

Mandataire judiciaire
Établissement des créances salariales

et demande d’avances 
si celles-ci sont impayées 

et qu’il n’existe pas de fonds disponibles

Bénéficiaires
Salariés

Bénéficiaires
Entreprises en 

difficulté et chefs 
d’entreprise

Nomination

Saisine

Demande 
d’avance de fonds Récupération

Le remboursement s’effectue 
en fonction de l’issue 

de l’ouverture de la procédure 
collective et des actifs 

de l’entreprise

MISE À DISPOSITION 
DES FONDS

REVERSEMENT
DES FONDS

Défense de la garantie
auprès des différentes juridictions 

en cas de contentieux (contestation 
des créances salariales, fraudes, ….)
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Vos contacts AGS6
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Guyane

La RéunionSaint-Pierre
& Miquelon

Mayotte

Martinique Guadeloupe

Paris
Levallois

Lille

Rouen Amiens

Nancy

Orléans

Rennes

Bordeaux

Toulouse
Marseille

Annecy

Chalons/Saône

Fort-de-France

Saint-Denis 
de La Réunion

Direction nationale

37 rue du Rocher • 75008 Paris 
Tél. : 01.55.50.23.00 • Fax : 01.56.02.65.56 
ags-dn@delegation-ags.fr 
www.ags-garantie-salaires.org

Contact communication & presse : 
agscommunication@delegation-ags.fr

Vos interlocuteurs régionaux

CGEA d’Amiens
Tél : 03 22 50 35 30
ags-cgea-as@delegation-ags.fr

CGEA d’Annecy
Tél : 04 50 69 80 20
ags-cgea-ay@delegation-ags.fr

CGEA de Bordeaux
Tél : 05 56 69 64 00
ags-cgea-bx@delegation-ags.fr

CGEA de Chalon-sur-Saône
Tél : 03 85 46 98 30
ags-cgea-cn@delegation-ags.fr

CGEA IDF-Est
Tél : 01 41 40 70 30
ags-cgea-idfe@delegation-ags.fr

CGEA IDF-Ouest
Tél : 01 41 40 70 00
ags-cgea-idfo@delegation-ags.fr

CGEA de Lille
Tél : 03 20 74 62 10
ags-cgea-le@delegation-ags.fr

CGEA de Marseille
Tél : 04 96 11 66 20
ags-cgea-me@delegation-ags.fr

CGEA de la Martinique
Tél : 05 96 60 65 65
ags-cgea-ma@delegation-ags.fr

CGEA de Nancy
Tél : 03 83 95 52 50
ags-cgea-ny@delegation-ags.fr

CGEA d’Orléans
Tél : 02 38 24 20 40
ags-cgea-os@delegation-ags.fr

CGEA de Rennes
Tél : 02 99 85 95 00
ags-cgea-rs@delegation-ags.fr

CGEA de La Réunion
Tél : 02 62 20 94 50
ags-cgea-rn@delegation-ags.fr

CGEA de Rouen
Tél : 02 32 81 57 00
ags-cgea-ro@delegation-ags.fr

CGEA de Toulouse
Tél : 05 62 73 76 00
ags-cgea-te@delegation-ags.fr
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